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A. Introduction 

1. Le contexte 

La société Guy Dauphin Environnement souhaite implanter un centre de triage et un 

centre de stockage des déchet ultimes (CSDU) à proximité de Nonant-le-Pin dans l’Orne. 

Ce projet, s’il était mené à terme, serait susceptible d’avoir des conséquences graves 

pour le département de l’Orne, et au-delà pour la région Basse-Normandie. Tout d’abord 

sur un plan environnemental, les risques de pollution des sols, des eaux et de l’air sont 

considérables. Ces impacts environnementaux peuvent à leur tour avoir un 

retentissement sur la santé publique et sur la qualité de vie des habitants dans un large 

rayon autour du site envisagé. Enfin, le projet aurait également des conséquences 

économiques importantes, directes et indirectes. Une première conséquence 

économique directe est la chute de la valeur du foncier dans un rayon de plusieurs 

kilomètres, voire dizaines de kilomètres autour du site. À ceci s’ajouteront la congestion 

routière, la pollution, et les accidents entraînés par la noria de camions venant 

approvisionner le site. Une troisième conséquence économique directe est de fragiliser 

l’agriculture locale et sa filière d’excellence, la filière équine, mais aussi de mettre en 

péril des activités de tourisme ; or il s’agit là de deux secteurs d’activité qui sont 

essentiels à l’économie du département et de la région.  

À ce titre, les enquêtes publiques menées avant le lancement du projet sont biaisées et 

lacunaires. Biaisées, car elles ne prennent en compte que les impacts certains du projet 

sur l’environnement, en minimisant systématiquement les facteurs de risque, même 

quand ils sont majeurs, au prétexte qu’il est impossible a priori d’avoir des certitudes à 

leur sujet. Lacunaires, car elles ne prennent tout simplement pas en compte les impacts 

économiques du projet. C’est bien pour ces raisons que le préfet de l’Orne a d’abord 

rejeté la demande d’autorisation de Guy Dauphin Environnement, une décision annulée 

ultérieurement par le Tribunal Administratif de Caen, essentiellement pour des motifs 

de forme et de procédure. Les vicissitudes judiciaires de ce dossier illustrent d’ailleurs 

les limites des procédures administratives d’autorisation actuellement en vigueur en 

France, qui ne reposent pas sur des études exhaustives des coûts et des bénéfices réels 

d’un projet pour toutes les parties prenantes impliquées. 

L’objet du présent rapport est d’établir une analyse coûts-bénéfices complète du projet 

de Guy Dauphin Environnement pour la partie relative au centre de stockage des 

déchets, et de montrer ainsi l’absurdité d’un projet qui sert les seuls intérêts de son 

instigateur, au détriment de toute une région. En France les analyses coûts-bénéfices 

n’ont encore qu’un rôle restreint dans l’action publique, mais dans d’autres pays, elles 

constituent un outil à part entière, en particulier dans le domaine environnemental. Par 

exemple dans l’état américain de Pennsylvanie, avant de délivrer l’autorisation 

administrative de construire une décharge, le Département de la Protection 
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Environnementale doit effectuer une analyse coûts-bénéfices (incluant l’impact sur le 

foncier environnant). Ceci étant, les méthodologies d’analyse coûts-bénéfices existantes 

sont incomplètes : les analyses centrées sur les aspects économiques négligent les 

aspects environnementaux, et vice-versa.  

Notre rapport représente donc une innovation majeure en établissant une analyse 

exhaustive des coûts et des bénéfices d’un CSDU, qu’ils soient environnementaux, 

sanitaires ou économiques, ce qui n’avait jamais été fait. À ce titre, il a pour vocation à 

servir d’exemple au type d’analyses sur lesquelles les procédures administratives 

d’autorisation devraient s’appuyer pour parvenir à des décisions rationnelles et allant 

dans le sens de l’intérêt général.  

Pour ce faire, après avoir présenté de façon détaillée le projet en cours et la 

méthodologie générale d’une analyse coûts-bénéfices, nous étudierons successivement : 

- L’effet des risques environnementaux et sanitaires associés au stockage des déchets, 

- Les coûts et impacts associés au transport des déchets, 

- Les conséquences en termes patrimoniaux, 

- Les impacts sur l’activité économique : filière équine, autres activités agricoles, 

tourisme, 

- Les bénéfices attendus du projet.  

Nous déterminerons les méthodes d’évaluation les plus appropriées et la traduction en 

termes de coûts des risques et conséquences tels qu’ils auront été décrits. Nous 

dresserons enfin le bilan économique global du projet dans la durée en intégrant les 

quelques bénéfices attendus mis en avant par GDE. 

Nous nous appuierons en permanence sur la littérature scientifique la plus récente, afin 

de parvenir à une évaluation d’ensemble à la fois exhaustive et scientifiquement fondée. 

Nous mettrons également en lumière les incertitudes du dossier, en fournissant à 

chaque fois une fourchette mini-maxi des évaluations quantifiées en termes monétaires. 

2. Description d’ensemble du projet 

Le projet prévoit la création d’un Centre de Stockage des Déchets Ultimes (CSDU), ainsi 

que d’un centre de tri de déchets industriels banals (DIB) et de déchets d’équipement 

électriques et électroniques (D3E). La superficie totale du site est de 49ha. Le CSDU 

recevrait chaque année pour enfouissement 90.000 tonnes de résidus de broyage 

automobile (RBA) et 60.000 tonnes de DIB, soit un total de 150.000 tonnes par an 

pendant une durée d’exploitation de 17 ans. La masse totale de déchets stockés serait 

donc de 2.55 millions de tonnes. Le centre de tri recevrait chaque année pour traitement 

20.000 tonnes de DIB, 25.000 tonnes de ferrailles et 2.500 tonnes de D3E.  
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Il existe trois classes de CSDU : 

- Les CSDU de classe 1 peuvent recevoir des déchets industriels dangereux ; 

- Les CSDU de classe 2 ne doivent recevoir que des déchets ménagers et assimilés, à 

condition qu’ils ne soient pas dangereux ; 

- Les CSDU de classe 3 ne peuvent recevoir que des déchets inertes, c’est-à-dire des 

déchets qui ne s’altèrent plus et qui ne sont plus susceptibles d’interagir d’un point de 

vue physico-chimique avec leur environnement.  

Le CSDU envisagé est de classe 2, ce qui signifie qu’il peut recevoir des déchets qui ne 

sont pas inertes et peuvent être l’objet de réactions chimiques, mais qu’il ne doit pas 

recevoir de déchets dangereux. Sont considérés comme dangereux les déchets explosifs, 

corrosifs (acides), nocifs, toxiques, irritants, comburants, facilement inflammables, ou 

d'une façon générale dommageables pour l'environnement. À ce titre, la légalité du 

projet est discutable, puisqu’il prévoit le stockage de RBA, qui sont susceptibles d’être 

classés comme déchets dangereux, et doivent dans ce cas être stockés dans un CSDU de 

classe 1. En effet, les RBA sont constitués principalement de plastiques et de caoutchouc, 

et contiennent des PVC, des mousses de polyuréthane (susceptibles d’émettre des 

cyanures) et du chlore (cf. Rapport du professeur Lesné, 2012). 

Par exemple, l’entreprise SITA concurrente de GDE classe quant à elle les RBA dans les 

déchets dangereux (cf. son site internet). D’ailleurs, la Suisse a tout simplement interdit 

depuis 1996 le stockage des RBA dans des décharges, et l’intégralité des RBA qu’elle 

produit est incinérée. 

Le site retenu est situé à proximité immédiate du bourg de Nonant-le-Pin ainsi que de 

plusieurs haras de renommée internationale. Il jouxte par ailleurs la voie ferrée Paris-

Granville. 

3. Méthodologie générale de l’Analyse Coûts-Bénéfices 

Une analyse coûts-bénéfices (ACB) consiste à mesurer tous les coûts et les bénéfices 

associés à un projet, qu’ils soient de nature monétaire ou non-monétaire, pour toutes les 

parties prenantes, c’est-à-dire toutes les personnes (y compris les personnes morales) 

pour lesquelles le projet peut conduire à une amélioration ou une dégradation de leur 

situation. Une ACB repose sur deux principes essentiels : 

- Un projet peut être mené à terme si la somme des bénéfices qu’il procure est 

supérieure à la somme des coûts qu’il génère, pour la collectivité prise dans son 

ensemble ; 

- Les coûts et les bénéfices de toutes les parties prenantes sont évalués euro pour euro, 

sans favoriser ni défavoriser aucun acteur.  
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Ces deux principes font de l’analyse coûts-bénéfices un outil de détermination de 

l’intérêt général, sans aprioris partisan. Le recours à cette méthode se justifie par la 

présence « d’externalités ». 

Les externalités 

Les économistes qualifient d’externalités, ou de coûts (respectivement bénéfices) 

externes, l’ensemble des effets négatifs (resp. positifs) que le comportement d’un agent 

économique a sur la situation, à la fois matérielle et psychologique, d’un autre agent 

économique, et qui ne sont pas l’objet d’une transaction sur un marché en échange d’une 

rétribution monétaire. L’étude européenne de référence sur les externalités 

environnementales, ExternE, les définit comme 

« [Les coûts et bénéfices générés quand les activités sociales ou économiques d’un groupe 

de gens a un impact sur un autre groupe, et que le premier groupe ne prend pas 

entièrement en compte leur impact]1». 

Par exemple, le (dé)plaisir qu’une personne éprouve à entendre son voisin jouer d’un 

instrument de musique est une externalité, tandis que le plaisir qu’une personne 

éprouve à assister à un opéra n’est pas une externalité puisqu’elle a payé son billet 

d’entrée. 

Les externalités sont omniprésentes dans la vie quotidienne, mais elles ont une 

importance particulière en ce qui concerne les questions environnementales : sauf 

exception, la pollution et ses conséquences environnementales et sanitaires ne rentrent 

pas dans un « marché » économique, ce qui prive les personnes lésées de toute 

compensation, alors même que l’action d’une seule personne ou d’une seule société peut 

avoir des répercussions négatives sur la vie d’un grand nombre de personnes.  

L’analyse coûts-bénéfices se justifie donc tout particulièrement dans ce domaine, afin de 

déterminer si les gains financiers d’un seul acteur ne se font pas au détriment de tous les 

autres. Ceci explique par exemple que l’Agence américaine de Protection de 

l’Environnement doit faire reposer toutes ses propositions de loi sur des analyses coûts-

bénéfices, afin de mettre en balance les coûts et bénéfices monétaires des pollueurs et le 

bien-être de la population générale. 

Une question méthodologique importante dans l’analyse coûts-bénéfices est celle du 

taux d’escompte, aussi appelé taux d’actualisation : les gains et pertes anticipés dans 

l’avenir sont escomptés, c’est-à-dire minorés, par rapport aux gains et pertes actuels. Le 

choix d’un taux d’actualisation est donc susceptible de faire varier de façon importante 

les totaux obtenus. À titre d’exemple, l’Instruction cadre relative aux méthodes 

d’évaluation économique des grands projets d’infrastructures établie en 2004 et mise à 

                                                        
1 « The costs and benefits which arise when the social or economic activities of one group of people have 
an impact on another, and when the first group fail to fully account for their impact » (Commission 
Européenne, 2005).  
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jour en 2005 par le Comité des Directeurs Transports du ministère de l’Équipement, des 

Transports, du Logement, du Tourisme et de la Mer, retient une valeur de 4% par an, du 

même ordre de grandeur que celles utilisées habituellement par les économistes dans la 

plupart des analyses coûts-bénéfices. 

Dans le cas présent, nous allons considérer que le taux d’aggravation de la situation en 

termes monétaires est égal au taux d’escompte applicable. Ceci revient à dire que nous 

ferons notre estimation à euros constants. Cette solution nous permet d’obtenir des 

valeurs exactes et non biaisées par le choix du taux d’escompte. Dans la mesure où les 

coûts interviennent globalement plus tôt que les bénéfices (avec des coûts élevés la 

première année), ce choix est favorable au projet de GDE. 

B. L’analyse des risques et des coûts  

1. L’effet des risques environnementaux et sanitaires associés au 
stockage des déchets 

Les risques environnementaux et sanitaires sont multiples, puisqu’un CSDU est une 

source de pollution potentielle pour tous les milieux : sols, eaux, air. Cette pollution peut 

à son tour impacter la santé humaine. 

a) Description des risques et méthodologie 

(1) Pollution des eaux et des sols  

Les CSDU sont une source de pollution aquatique : les eaux de pluie qui s’infiltrent dans 

des déchets stockés se chargent de polluants ; on appelle ces eaux polluées des lixiviats. 

Même lorsque les casiers de stockage sont correctement étanchés, la quantité de lixiviats 

produite est en moyenne de 177m3/ha chaque mois, et peut dépasser 299m3/ha par 

mois (Association Scientifique et Technique pour l’Eau et l’Environnement (ASTEE), 

2005). La composition des lixiviats dépend naturellement de la composition des déchets 

stockés. 

Les lixiviats produits doivent être collectés et traités, leur infiltration dans le sol étant 

normalement rendue impossible par la mise en place d’une membrane imperméable au 

moment de la construction du site. Mais ces membranes peuvent présenter des 

perforations, des déchirures, ou subir une altération progressive. L’ASTEE (2005) note à 

ce propos « l’efficacité de ces membranes sur le moyen et le long terme reste à ce jour 

difficile à prédire par manque de retour d’expériences » et conclut « les risques 

sanitaires via les eaux ne peuvent être écartés a priori, leur inexistence devant être 

démontrée au cas par cas ». 

Les polluants émis dans l’eau (ainsi que ceux émis dans l’air dans une moindre mesure) 

sont susceptibles de polluer en deuxième instance les sols environnants par dépôt et 
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infiltration. On retrouve donc potentiellement dans les sols tous les polluants présents 

dans les eaux. Cette pollution des sols représente un risque environnemental, mais aussi, 

dans le cas des terres de culture ou d’élevage, un risque sanitaire et économique. Nous 

allons considérer pour l’instant uniquement les risques environnementaux et sanitaires, 

et nous verrons les risques économiques induits dans la section correspondante, 

cf. infra. 

(2) Pollution aérienne et impact sur le changement climatique 

Les CSDU sont une source de pollution aérienne et de gaz à effet de serre. Tout d’abord, 

la circulation régulière de camions venant livrer les déchets, ainsi que la manutention et 

le déversement des déchets sont sources de poussières, qui peuvent représenter 0.01% 

du poids d’ordures déversées, soit 100g de poussières par tonne de déchets (ASTEE, 

2005). Outre les poussières, certains déchets légers peuvent s’envoler lors de ces étapes 

successives, générant des risques sanitaires et une gêne psychologique pour les 

riverains difficiles à évaluer. 

Ensuite, une fois entreposés, les matières organiques fermentent et dégagent ce que l’on 

appelle du biogaz, constitué majoritairement de méthane et de dioxyde de carbone, mais 

également de poussières et de composés organiques volatils. Parmi les polluants 

susceptibles d’être émis, le rapport du professeur Lesné relève : 

- Le monoxyde de carbone, 

- Les oxydes d’azote,  

- Le dioxyde de soufre, 

- L’acide chlorhydrique, 

- L’acide fluorhydrique, 

- L’hydrogène sulfureux 

Mais on peut penser que cette liste reste restrictive par rapport à la réalité. 

Ce biogaz doit être collecté et brûlé dans une torchère. Si la combustion est 

correctement réalisée, la torchère ne rejette pas de gaz à effet de serre, mais les autres 

composés initiaux du biogaz sont rejetés dans l’atmosphère. Parmi ces composés, l’InVS 

recense entre autres l’arsenic, le mercure et le plomb. Outre les émissions de torchère, il 

faut également tenir compte du biogaz qui n’a pas été collecté et qui se dégage de façon 

diffuse des déchets entreposés. En effet, GDE affirme qu’il n’y aura pas de rejet de biogaz 

dans l’atmosphère et que l’intégralité des émissions sera collectée et brûlée dans la 

torchère, mais en réalité, dans le meilleur des cas, il faut compter avec un taux de 

collecte de 80%, en sachant que pour les installations anciennes ou mal gérées, le taux 

de collecte peut être largement inférieur. Pour une production moyenne de 300m3 de 

biogaz par tonne de déchets fermentescibles stockés, la production totale de biogaz sur 

la durée d’exploitation avoisinerait les 180 millions de m3 de biogaz. Pour un taux de 

collecte réaliste de 60%, ce sont donc plusieurs dizaines de millions de m3 de biogaz qui 

s’échapperaient sans être collectés. 
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Dans le pire des cas, le biogaz non-collecté peut générer des incendies dans les alvéoles 

de stockage ; les fumées dégagées peuvent alors transporter les polluants contenus dans 

les déchets dans un vaste rayon autour du centre. En effet, les RBA ont un pouvoir 

calorifique important (cf. rapport du professeur Lesné). 

Enfin, la station de traitement des lixiviats mentionnés précédemment peut également 

être une source de pollution atmosphérique par évaporation. 

(3) Impact sur la biodiversité 

Les polluants émis dans les différents milieux (eaux, airs et sols) sont susceptibles d’être 

ingérés ou inhalés par les animaux et donc de nuire à leur santé, voire de causer ou 

d’accélérer leur mort. Quand il s’agit d’espèces protégées, rares ou en voie de 

disparition, ces polluants peuvent donc être un facteur de mise en danger ou de 

diminution de la biodiversité. 

Outre les espèces protégées au niveau national, un certain nombre d’espèces sont 

protégées spécifiquement par arrêté préfectoral dans l’Orne, telles que le Martin-

pêcheur d’Europe, le Héron Pourpré, le Busard Cendré, la Loutre d’Europe, la Chouette 

Effraie, ainsi que plus d’une douzaine d’espèces végétales (source DREAL Basse-

Normandie). 

L’impact précis du projet sur la biodiversité dépendra du type et du volume de 

pollutions engendrées, mais s’agissant d’espèces menacées (pour lesquels les dégâts 

occasionnés sont irréversibles), il s’agit d’un risque majeur, que les enquêtes 

complémentaires à mener devront mieux cerner. En effet, lorsqu’une espèce menacée 

disparaît d’un écosystème, sa réintroduction est dans le meilleur des cas longue et 

coûteuse et requiert un engagement important des services de l’Etat concernés. 

b) Quantification monétaire 

Une fois déterminés les impacts physiques sur l’environnement et sur la santé humaine, 

il reste à les convertir en valeurs monétaires. Afin d’alléger la lecture, nous avons 

renvoyé en annexe la description des méthodologies de valorisation monétaire des 

risques environnementaux et sanitaires, et nous allons indiquer ici uniquement les 

résultats obtenus par les études de référence. 

Les études d’impact environnemental et sanitaire procèdent par canal d’origine et non 

par type d’effets : elles vont mesurer par exemple tous les risques sanitaires (cancers, 

maladies respiratoires, troubles reproductifs, etc.) liés à la pollution de l’air générée par 

un CSDU, plutôt que de considérer toutes les formes de pollution qui peuvent générer 

des cancers. Nous allons donc procéder de la même façon, et monétariser les risques 

environnementaux et sanitaires par canal d’origine. 

(1) Pollution des eaux et des sols  
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La D4E note que « les impacts des émissions dans l’eau et le sol, influencés par les 

conditions locales, restent dans l’ensemble encore très mal connus », ce qui rejoint la 

position de la DG Environnement. Il s’agit donc d’un facteur d’incertitude, et par 

conséquent de risque, important. Le Centre national du machinisme agricole, du génie 

rural, des eaux et des forêts2 a produit une étude (CEMAGREF, 2001), basée sur 

différentes hypothèses concernant le taux de fuite des lixiviats, et leur impact 

environnemental et sanitaire, et aboutit à des valeurs monétaire d’impact comprises 

entre 0.82 et 1.25€/t. 

(2) Pollution aérienne et impact sur le changement climatique  

La D4E trouve une valeur d’environ 10€/t pour des CSDU modernes et bien équipées, 

cohérente avec l’estimation de la DG Environnement. Pour un CSDU ancien ou non-

conforme aux normes en vigueur, la DG Environnement note que la valeur peut 

atteindre jusqu’à 23€/t. Nous allons retenir ces deux valeurs respectivement comme 

minimum et maximum.  

(3) Impacts post-exploitation  

Les valeurs que nous venons de calculer correspondent à la pollution des différents 

milieux pendant la durée d’exploitation du site. Mais une fois l’exploitation terminée, les 

émissions de biogaz et de lixiviats persistent pour une durée très longue (30 ans pour le 

biogaz et 100 ans pour les lixiviats), ce qui correspond à des coûts environnementaux et 

sanitaires persistants. Une étude d’AWIPLAN reprise par l’ADEME aboutit à un coût de la 

post-exploitation de 15 à 25€/tonne entreposée. En répartissant ce montant sur les 30 

premières années de la période post-exploitation, on aboutit à un coût annuel par tonne 

de 0.5 à 0.83€/tonne. En conclusion, les fourchettes pour les différents coûts 

environnementaux et sanitaires associés à un centre de stockage des déchets sont 

résumées dans le tableau suivant : 

 Minimum Maximum 

Pollution des eaux et des sols pendant 
l’exploitation/an 

0.82€/t 1.25€/t 

Pollution aérienne et changement climatique 
pendant l’exploitation/an 

10€/t 23€/t 

Impact post-exploitation/an 0.5€/t 0.83€/t 

On sait que la masse de déchets stockés s’élève à 150 000t/an, soit un total de 2.55 

millions de tonnes en 17 ans. Le coût minimum de pollution des eaux, des sols, des airs 

et l’impact sur le changement climatique pendant l’exploitation est donc (en valeur 

annuelle) de : 

                                            

                                                        
2 Devenu depuis l’Institut de Recherche en Sciences et Technologies pour l’Environnement et l’Agriculture 
(IRSTEA). 
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Et le coût maximum (en valeur annuelle) est de  

                                            

Le coût minimum de la pollution post-exploitation (en valeur annuelle) est de 

                                           

Le coût maximum de la pollution post-exploitation (en valeur annuelle) est de 

                                            

La fourchette mini-maxi pour les coûts environnementaux et sanitaires est donc 

de : 1.623 à 3.637 millions d’euros par an pendant l’exploitation du site, puis 

1.275 à 2.125m€ par an pendant une durée de 30 ans post-exploitation. 

c) Bibliographie 

- ASTEE, Association Scientifique et Technique pour l’Eau et l’Environnement, 2005. 

Guide pour l’évaluation du risque sanitaire dans le cadre de l’étude d’impact d’une 

installation de stockage de déchets ménagers et assimilés. 

- CEMAGREF, CEntre national du Machinisme Agricole, du Génie Rural, des Eaux et des 

Forêts, 2001. Évaluation des externalités engendrées par les décharges, étude 

pour l’ADEME 

- CGDD, Commissariat Général au Développement Durable, 2010. « Donner une valeur 

à l’environnement : la monétisation, un exercice délicat mais nécessaire », La Revue 

du CGDD. 

- Commission Européenne, DG Environnement, 2000. A Study on the Economic 

Valuation of Environmental Externalities from Landfill Disposal and Incineration of 

Waste 

- Commission Européenne, DG Recherche, 2005. ExternE, Externalities of Energy 

Project. 

- D4E, Direction des Etudes Economiques et de l’Evaluation Environnementale, 2004. 

Les Études de Monétarisation des Externalités Associées à la Gestion des 

Déchets. 

- Elliott, Briggs, Morris, Hoogh, Hurt, Jensen, Maitland, Richardson, Wakefield & Jarup, 

2001a. « Risk of adverse birth outcomes in populations living near landfill sites », 

British Medical Journal 

- Elliott, Morris, Briggs, Hoogh, Hurt, Jensen, Maitland, Lewin, Richardson, Wakefield & 

Jarup, 2001b. Birth outcomes and selected cancers in population living near 

landfill sites, Report to the Department of Health. 

- InVS , Institut National de la Veille Sanitaire, 2005. Stockage des Déchets et Santé 

Publique 

- Lesné, 2012. Les installations de stockage de déchets de GDE, au Plessis – Nonant-le-

Pin (61240) : quels effets prévisibles sur la santé de la population des polluants 

aériens émis par l’installation ? 

wiebkewinkler
Texte surligné 

wiebkewinkler
Texte surligné 

wiebkewinkler
Texte surligné 

wiebkewinkler
Texte surligné 

wiebkewinkler
Texte surligné 

wiebkewinkler
Texte surligné 

wiebkewinkler
Texte surligné 



11 
 

 

- SETRA, Service d’Etudes sur les Transports, les Routes et leurs Aménagements, 2010. 

Monétarisation des Externalités Environnementales, Rapport d’études 

2. Les coûts et impacts associés au transport des déchets 

Le projet GDE implique la circulation d’une centaine de camions par jour entre le centre 

de Rocquancourt et le site de Nonant-le-Pin. Cette importante circulation routière 

génèrerait des coûts pour la collectivité (des externalités) :  

- Usure des infrastructures routières, 

- Congestion routière (c’est-à-dire le ralentissement du trafic routier), 

- Accidents de la route, 

- Impact sur la santé des gaz d’échappement, 

- Impact sur l’environnement des gaz d’échappement, 

- Impact sur le réchauffement climatique des gaz d’échappement, 

- Nuisances sonores. 

Ces coûts sont évalués en économie des transports dans le cas général du transport de 

marchandises, et ils ne sont le plus souvent pas pris en compte dans l’analyse coûts-

bénéfices d’un CSDU. Nous allons donc transposer les résultats obtenus dans la 

littérature au cas présent, ce qui représente une innovation d’un point de vue 

méthodologique. 

a) Description des risques et méthodologie 

L’évaluation des coûts et des bénéfices complets associés aux différents modes de 

transport des personnes et des marchandises est un enjeu essentiel des politiques 

publiques de transport. Il existe donc plusieurs études qui s’attellent à la tâche, souvent 

dans une perspective américaine (Delucchi & McCubbin, 2012). Dans la mesure où la 

législation et les normes techniques applicables diffèrent grandement entre l’Europe et 

les Etats-Unis, nous avons choisi de nous appuyer sur deux études de référence réalisées 

au niveau européen et qui donnent des valeurs pour chaque facteur pays par pays : le 

Handbook on estimation of external costs in the transport sector établi par la DG TREN 

de la Commission Européenne en 2008, et l’étude External Costs of Transport de 

l’INFRAS commanditée par la Communauté Européenne du Rail en 2004. Nous 

disposons donc ainsi de chiffres qui ont été calculés spécifiquement pour la France. Une 

complication mineure est que le Handbook donne des valeurs finales exprimées en 

centimes d’euros par kilomètre parcouru par un véhicule (ct€/v.km) alors que l’INFRAS 

donne des valeurs finales en centimes d’euros par kilomètre parcouru par une tonne de 

marchandise (ct€/t.km), ce qui imposera d’ajuster les calculs pour parvenir à des 

valeurs finales comparables. 

Ces deux études retiennent des hypothèses de travail légèrement différentes, ce qui 

nous permettra de croiser et de comparer les résultats obtenus. Ceci étant, les principes 
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méthodologiques de ces deux études sont similaires à ceux présentés dans l’étude des 

risques environnementaux et sanitaires, excepté pour l’usure des infrastructures 

routières et la congestion routière, pour lesquelles on utilise des méthodologies 

spécifiques détaillées dans les sous-sections correspondantes. 

Pour les accidents de la route, l’impact sur l’environnement et la santé, l’impact sur le 

réchauffement climatique et les nuisances sonores, la méthodologie mise en œuvre est la 

suivante : 

- On mesure les émissions ou la « source » des coûts en termes physiques (ex : nombre 

d’accidents par kilomètre parcouru, volume de polluants émis). 

- On mesure l’impact en termes physiques (ex : nombre de tués sur les routes, impact 

des polluants sur l’environnement). 

- On valorise l’impact en termes monétaires, en utilisant l’une des méthodes 

mentionnées dans la méthodologie de valorisation des risques environnementaux et 

sanitaires (évaluation des services environnementaux, coûts de restauration, 

consentement à payer). 

Cette approche est donc similaire à celle de la « voie d’impact » utilisée pour les risques 

environnementaux et sanitaires. Par conséquent, dans les sous-sections suivantes, nous 

limiterons au maximum les considérations méthodologiques, sauf quand la 

méthodologie mise en œuvre s’éloigne de celle indiquée, et nous indiquerons 

directement les montants monétaires déterminés par les études de la DG TREN et de 

l’INFRAS pour chacun des types de coûts. 

(1) Usure des infrastructures routières  

L’utilisation des routes par les véhicules, en particulier par les poids lourds, conduit à 

une dégradation de la chaussée. L’entretien et la remise en état des routes concernées 

représentent un coût indirect pour les collectivités locales. Ce coût est calculé suivant 

une méthodologie top-down : on part des valeurs agrégées de ces dépenses au niveau 

des collectivités locales et on les impute aux usagers des routes en divisant par le 

nombre de véhicules (en pondérant pour tenir compte des différences de gabarit) ou par 

le nombre de kilomètres parcourus. 

Le Handbook trouve des valeurs pour les processus « amont » (c’est-à-dire toutes les 

infrastructures nécessaires à la circulation routière, et pas uniquement les routes au 

sens strict) de 1.2ct€/v.km pour les véhicules de transport de marchandise de moins de 

7.5t, et 1.8ct€v.km pour les véhicules de plus de 7.5t. L’INFRAS calcule ces coûts en 

pourcentage des coûts calculés pour la pollution aérienne et le changement climatique, 

et les estime à environ 15% chacun.  

(2) Congestion routière et délais  

L’augmentation du nombre de véhicules sur les routes conduit à un ralentissement de la 

circulation. Cet effet de congestion a des conséquences néfastes pour les conducteurs 
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dans leur ensemble : l’augmentation du temps nécessaire pour parcourir un trajet 

donné, ce qui implique un coût d’opportunité, puisque le temps perdu ne peut pas être 

consacré à d’autres activités plus agréables ou plus rémunératrices, mais aussi un coût 

psychologique d’inconfort lié à la frustration de l’attente.  

La méthodologie en vigueur pour la valorisation de la congestion consiste à 

déterminer successivement : 

- le temps nécessaire pour parcourir un trajet donné en fonction du nombre de 

véhicules en circulation. Ces calculs sont effectués au moyen de simulations prenant 

en compte les caractéristiques de la route ; 

- la « valeur du temps », c’est-à-dire le montant correspondant à la perte monétaire 

entraînée par le retard, ou, ce qui donne des résultats proches, le montant que les 

personnes concernées seraient prêtes à payer pour diminuer leur temps de trajet. 

Il existe une large littérature sur l’évaluation de la valeur du temps. Les méthodes mises 

en œuvre peuvent reposer : 

- soit sur le salaire que la personne pourrait percevoir si elle travaillait au lieu de 

passer du temps dans sa voiture ou dans le train ; 

- soit sur les montants que les gens sont prêts à payer pour « gagner du temps » (par 

exemple le surprix qu’un usager est prêt à payer pour prendre un train plus rapide) ; 

- soit sur des sondages auprès des personnes concernées. 

Sur cette base, le Handbook aboutit à un coût de la congestion routière en milieu rural 

avec une circulation faible de 35ct€/v.km. Avec une méthodologie similaire mais des 

hypothèses légèrement différentes, l’INFRAS aboutit à une valeur de 8ct€/t.km. 

(3) Accidents de la route  

Les accidents de la route représentent des coûts évidents pour la société dans son 

ensemble : au-delà des coûts matériels (véhicules endommagés) et des dépenses de 

santé, il faut tenir compte du coût pour la société des invalidités et des morts 

engendrées. Ces coûts sont estimés en termes de Value of a Life Year (VOLY) et Quality of 

Life Year (QOLY) ; pour les modalités de construction de ces variables, cf. supra la section 

sur la valorisation des risques sanitaires. 

Le Handbook trouve une valeur pour la France de 4.3ct€/v.km tandis que l’INFRAS 

trouve une valeur de 3.5ct€/t.km. 

(4) Impact sur l’environnement et sur la santé  

La circulation routière génère des émissions de gaz d’échappement (pollution de l’air) 

qui ont un effet délétère sur l’environnement et la santé humaine. Une valeur monétaire 

pour ces émissions peut être déterminée en utilisant la méthodologie de l’impact-
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pathway décrite dans la section sur les risques environnementaux et sanitaires du 

stockage de déchets.  

Le Handbook trouve des valeurs comprises entre 1.4 et 4ct€/v.km pour les camions de 

moins de 7.5t, et des valeurs comprises entre 2.2 et 6ct€/v.km pour les camions de plus 

de 7.5t. L’INFRAS trouve une valeur de 8.7ct€/t.km. 

(5) Impact sur le réchauffement climatique  

Les gaz d’échappement émis par le trafic routier contiennent des gaz à effet de serre qui 

contribuent au réchauffement climatique. La valeur monétaire à attribuer à ces 

émissions est déterminée sur la base du prix d’une tonne-équivalent CO2, ce prix étant 

observable sur les marchés de permis d’émission de gaz à effet de serre. 

Le Handbook trouve une valeur comprise entre 1 et 1.5ct€/v.km, selon que le tonnage 

des camions est inférieur ou supérieur à 7.5tonnes. L’INFRAS trouve une valeur de 

5.7ct€/t.km. 

(6) Nuisances sonores  

La circulation routière génère des nuisances sonores pour les riverains. Ces nuisances 

sonores peuvent perturber les activités et le travail pendant la journée, et le sommeil 

pendant la nuit.  

La valorisation des nuisances sonores repose sur deux méthodes complémentaires : la 

gêne psychologique est évaluée sur la base de sondages (disponibilité à payer) tandis 

que l’impact sur la santé est évalué sur la base des études de l’OMS. L’impact par 

individu est ensuite pondéré par la densité moyenne de population dans la zone. 

Pour le transport de marchandises en zone rurale, le Handbook trouve une valeur 

comprise entre 0.07 et 0.13ct€/v.km et l’INFRAS trouve une valeur de 3.2ct€/tonne.km. 

b) Quantification monétaire 

Nous disposons des informations suivantes : 

- Chaque année 90 000 tonnes de RBA seront amenées de Rocquancourt à Nonant-le-

Pin et 37 500 tonnes de résidus valorisables retourneront de Nonant-le-Pin à 

Rocquancourt. 

- La distance entre le site de Nonant-le-Pin et le centre de Rocquancourt est de 110km 

dans chaque sens (aller et retour). 

Néanmoins, il faut noter que le volume de RBA envisagé correspondrait 

approximativement à un tiers du volume total de RBA produit chaque année en France 

(ADEME, 2011). Par conséquent, pour pouvoir atteindre ce volume, GDE devra aller 

chercher des RBA dans toute la France, et pas seulement dans la région Basse-

Normandie. Nous allons considérer que GDE va « s’approvisionner » dans un rayon de 
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500km autour du site de Rocquancourt, pour une distance moyenne de 250km. La 

distance à prendre en compte pour les RBA est donc de 360km.  

En définitive, le trafic total annuel envisagé en volume est donc de 

                                           

Nous allons considérer un tonnage moyen par camion de 7.5t. Le trafic total annuel 

correspondant en nombre de véhicules est donc de 4 870 000v.km. 

Les coûts externes unitaires sont résumés dans le tableau suivant 

 Handbook Commission 

Européenne 

INFRAS 

Usure des infrastructures 1.2ct€/v.km <7.5t 

1.8ct€/v.km >7.5t 

15% des coûts de 

pollution aérienne et du 

changement climatique 

Congestion 35ct€/v.km 8ct€/t.km 

Accidents 4.3ct€/v.km 3.5ct€/t.km 

Pollution de l’air 

(environnement et santé) 

4ct€/v.km < 7.5t 

6ct€/v.km >7.5t 

8.7ct€/t.km 

Réchauffement 

climatique 

1ct€/v.km <7.5t 

1.5ct€/v.km >7.5t 

5.7ct€/t.km 

Nuisances sonores 0.07ct€/v.km <7.5t 

0.13ct€/v.km > 7.5t 

3.2ct€/t.km 

TOTAL 45.57ct€/v.km < 7.5t 

48.73ct€/v.km > 7.5t 

31.26ct€/t.km 

Les valeurs globales unitaires du Handbook étant très proches pour les différents 

tonnages de camion (45.57ct€/v.km pour les véhicules de moins de 7.5t et 

48.73ct€/v.km pour les véhicules de plus de 7.5t, cf. tableau supra), nous allons 

considérer une valeur moyenne de 46ct€/v.km. En multipliant par le trafic total 

envisagé en nombre de véhicules, on aboutit à des coûts externes globaux de 

2.24m€/an. 

L’estimation des coûts externes unitaires du fret routier par l’INFRAS est de 

31.26ct€/t.km. En multipliant par le trafic total envisagé en volume, on aboutit à des 

coûts externes globaux de 11.42m€/an. 

L’écart entre les valeurs minimale et maximale vient des différences dans les hypothèses 

retenues entre les deux études. Par exemple, les deux études font des hypothèses 

différentes en termes d’état des routes et en termes de trafic moyen ; selon qu’on 

considère une route en bon état avec un trafic fluide ou une route en mauvais état avec 

un trafic important, le résultat effectif sera plus proche de la valeur minimale ou de la 

valeur maximale. 
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La fourchette mini-maxi pour les coûts et impacts liés au transport des déchets est 

donc de : 2.24 à 11.42 millions d’euros par an. 

c) Bibliographie 

- Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie, ADEME, 2011. Synthèse 

Automobiles – année 2010. 

- Agence Européenne de l’Environnement, 2001. External Costs of Transport 

- Boiteux (dit « Rapport Boiteux II »), 2001. Transports : choix des investissements 

et coût des nuisances. Commissariat Général du Plan 

- Commission Européenne, DG TREN, 2008. Handbook on estimation of external costs 

in the transport sector. 

- Delucchi, 2004. « Summary of the nonmonetary externalities of motor-vehicle use », 

Report n°9 in the series : The Annualized Social Cost of Motor-Vehicle Use in the United 

States 

- Delucchi & McCubbin, 2012. « External Costs of Transport in the US », Working Paper 

of the Institute of Transportation Studies 

- Eliasson & Transek, 2006. « Forecasting travel time variability », Proceedings of the 
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- Forkenbrock, 2001. « Comparison of External Costs of Rail and Truck Freight 
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infrastructure », Transportation Research Part A : Policy and Practice 

- Grant-Muller & Laird, 2006. « Costs of Congestion : literature based review of 

methodologies and analytical approaches », Transport Research 

- HEATCO, Developing Harmonised European Approaches for Transport Costing and 
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- Palma & Zaouali, 2007. « Monétarisation des externalités de transport : un état de 
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- Peer, Koopmans & Verhoef, 2012. « Prediction of travel time variability for cost-

benefit analysis », Transportation Research Part A : Policy and Practice 

3. Les conséquences en termes patrimoniaux 

a) Description des risques et méthodologie 

Les CSDU ont un impact négatif sur la valeur des terrains et des bâtiments (notamment 

d’habitation) dans une large zone, comme le montre la littérature existante sur le sujet 

en économie de l’environnement. Cet impact négatif a plusieurs raisons : les différentes 

formes de pollution émises (cf. supra), mais également les émissions sonores, les odeurs 

nauséabondes, la dégradation du paysage, et enfin les inquiétudes de la population 

concernant les risques constituent autant de facteurs qui contribuent à diminuer 

l’attrait, et donc la valeur monétaire, du foncier environnant. Les économistes parlent à 
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ce sujet de « coûts de désaménité », les aménités étant les différentes caractéristiques 

qui rendent une zone attrayante pour les habitants actuels et potentiels (telles que le 

calme, l’air pur et frais, un paysage visuellement agréable). Si ces caractéristiques sont 

dégradées, un vendeur potentiel doit baisser son prix de vente, parfois drastiquement, 

pour pouvoir trouver un acheteur.  

Cet impact de la proximité d’un CSDU sur les prix peut être estimé au moyen de 

procédures statistiques. En comparant les prix de vente de terrains ou de logements 

situés à proximité d’un CSDU avec les prix de vente de terrains ou de logements 

similaires mais n’étant pas situés à proximité d’un CSDU, on peut déterminer la 

« décote » subie.  

Cette approche repose sur l’idée qu’un bien possède des caractéristiques et que ce sont 

ces caractéristiques qui sont à la source de la satisfaction que nous procure son usage. 

Par conséquent, nous attribuons une valeur à chaque caractéristique prise 

individuellement, et le prix que nous sommes prêts à payer pour le bien est la somme 

des prix implicites que nous sommes prêts à payer pour chacune des caractéristiques. 

Par exemple, nous sommes prêts à payer plus pour une voiture avec un GPS intégré que 

pour la même voiture sans cette option ; la différence de prix correspond à la valeur 

implicite pour nous du GPS. Cette approche est qualifiée de méthode « des prix 

hédoniques » (du grec hedone, « plaisir »).  

Dans le cas d’un terrain ou d’une habitation, on considère que la proximité d’un CSDU 

est une caractéristique négative, qui diminue le prix que nous sommes prêts à payer 

pour ce terrain ou cette habitation. La méthode des prix hédoniques a été appliquée à 

l’étude de l’impact de la proximité d’un CSDU sur les prix des terrains et habitations 

environnants dès 1971, cf. Havlicek, Richardson & Davies (1971), et elle reste la 

méthode de référence pour ce type d’évaluation : Simons & Saginor (2006) fait une 

revue de littérature de 75 articles utilisant cette approche. 

Les études existantes aboutissent à une gamme relativement large de résultats, sans 

qu’il soit possible d’établir un consensus définitif. Dans une revue de la littérature sur les 

décharges situées aux États-Unis, Ready (2010) trouve que les décharges accueillant 

plus de 500 tonnes de déchets par jour ont un impact significatif sur les prix de vente 

des maisons d’habitation environnantes (pour mémoire, le projet envisagé 

représenterait environ 600 tonnes de déchets par jour), de l’ordre de 14% de leur valeur 

initiale dans un rayon de 1 mile, soit environ 1.5km ; l’impact négatif sur les prix de 

vente des logements persiste dans un rayon de 3 miles, soit environ 5km.  

Il faut noter que la quasi-totalité des études existantes porte sur des décharges situées 

aux États-Unis. La question se pose alors de la transférabilité des résultats obtenus dans 

ces études au cas de l’Europe et plus précisément de la France. Le Department for 

Environment, Food and Rural Affairs britannique (DEFRA, 2003) applique la même 

méthode dans le cas britannique sur un très large échantillon de décharges (plus de 

11.000 sites) et de transactions immobilières (près de 600.000). L’étude aboutit à une 
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baisse de valeur moyenne de 7% pour les habitations situées à moins de 0.5 miles du 

site. Walton, Boyd, Taylor & Markandya (2006) effectuent une méta-étude de la 

littérature américaine (c’est-à-dire une synthèse des résultats obtenus dans un grand 

nombre d’études différentes) et comparent les résultats moyens obtenus avec les 

données britanniques de DEFRA (2003). Ils trouvent que le résultat théorique sur 

données américaines sous-estime l’impact par rapport au cas britannique.  

De même, la principale synthèse effectuée par l’administration française sur la question, 

D4E (2004), se réfère principalement aux chiffres britanniques et américains, et ne 

mentionne qu’une seule étude française (MEDD/D4E (2004)). Cette étude repose sur un 

sondage effectué auprès des riverains afin de déterminer quelle serait de leur point de 

vue la juste compensation pour la présence de la décharge, et elle aboutit à un montant 

moyen de 212€ par personne et par an, mais elle ne distingue pas les différentes 

dimensions du problème comme nous le faisons ; il s’agit donc d’une moyenne agrégée 

et nous la mentionnons uniquement pour mémoire. Notons que si on ramène le montant 

précédent de 212€ par personne et par an à un  pourcentage du loyer et donc à un 

impact sur la valeur du foncier, on trouve des valeurs finales qui sont du même ordre de 

grandeur que les autres études mentionnées précédemment. 

Dans ces conditions, la meilleure solution consiste à s’appuyer sur les données 

américaines, en étant conscients qu’elles peuvent sous-estimer l’impact effectif en 

France. 

Plus généralement, les études existantes basées uniquement sur la méthode des prix 

hédoniques sont susceptibles de sous-estimer l’impact effectif pour plusieurs raisons 

d’ordre méthodologique. 

Premièrement, au-delà de l’impact des caractéristiques objectives du site (c’est-à-dire 

les odeurs effectivement dégagées, les pollutions effectivement émises), il existe 

plusieurs effets, liés d’une part à l’incertitude et au manque d’information (Zabel, 2007), 

d’autre part à une forme de stigmatisation d’un territoire, de nature purement 

psychologique. Le « stigmate » (en anglais stigma) associé à une contamination est défini 

comme « [la perte de valeur d’une propriété contaminée qui ne peut être directement 

attribuée aux coûts ou risques de remise en état ou d’indemnisation, c’est-à-dire que 

c’est une perte de valeur causée par un risque perçu plus élevé, non spécifié, et associé à 

une propriété]3 » (Guntermann, 1995). Ces effets de nature subjective expliquent en 

partie la variabilité importante des résultats obtenus dans la littérature : un CSDU peut 

avoir un effet sur les prix du foncier environnant plus important que ce que les 

caractéristiques objectives du site ne le laisseraient penser. 

Comme le note Mundy (1992), « [Il est difficile d’obtenir des résultats directs sur les 

marchés, par exemple en comparant des ventes, et ces résultats n’éclairent souvent pas 

                                                        
3 « the loss in value of a contaminated property that cannot be directly attributed to remediation or 
indemnification costs or risks, i.e., it is a loss in value because of unspecified greater perceived risk 
associated with a property ». 



19 
 

 

les facteurs influençant la valeur d’une propriété contaminée. Les maigres résultats 

disponibles suggèrent que le marché agit de façon irrationnelle du fait d’une différence 

entre le risque réel et perçu, et qu’il existe des effets inexpliqués sur la valeur (c’est-à-

dire que la valeur d’une propriété non-contaminée n’est pas égale à la valeur contaminée 

plus les coûts de remise en état)]4 ». 

Deuxièmement, l’approche classique par les prix hédoniques ne prend en compte que les 

prix de vente effectifs, c’est-à-dire ceux associés à une transaction qui a réellement eu 

lieu. Or, comme le notent Simons, Bowen et Sementelli (1999), dans un certain nombre 

de cas, l’effet de désaménité se fait sentir sur les volumes de transaction plus que sur les 

prix : les acheteurs sont réticents à acheter dans cette zone, ce qui implique un délai plus 

long pour réussir à vendre une propriété. Dans les cas les plus extrêmes (par exemple si 

le site dégage de façon constante des odeurs pestilentielles), il est tout à fait 

envisageable que les propriétaires des habitations environnantes ne trouvent tout 

simplement pas d’acheteurs. L’impact apparent sur les prix de vente est par définition 

nul, puisqu’aucune vente n’a lieu, alors que l’impact réel est maximal, puisque la valeur 

des habitations est de facto réduite à zéro.  

Enfin, la littérature existante s’est concentrée sur la valorisation des désaménités pour 

les habitations et les terrains associés. Quelques articles examinent le cas du foncier 

d’entreprise (propriétés commerciales et industrielles) et des terres agricoles, tels que 

Jackson (2002), mais ils sont en nombre très limité. Or dans l’Orne, une large part des 

terres est consacrée à l’élevage. Si les bovins représentent le premier poste en termes de 

chiffre d’affaires, les chevaux ont une valeur centrale et constitutive de l’identité de 

l’Orne : le symbole du département est le cheval. Au rebours de la littérature existante 

qui néglige souvent la question des terres agricoles pour prendre en compte uniquement 

le foncier d’habitation, industriel et commercial, il est donc indispensable d’évaluer 

l’impact du projet GDE sur le prix des terres agricoles environnantes.  

En définitive, nous pouvons résumer comme suit l’état des connaissances concernant 

l’impact sur la valeur du foncier d’un CSDU : 

- Un CSDU de taille importante a un impact significatif sur la valeur des habitations 

dans un rayon de quelques kilomètres ; 

- L’impact tel que mesuré dans la littérature existante est probablement sous-estimé 

car il ne tient pas compte des effets hors prix (raréfaction des acheteurs) et du poids 

des facteurs psychologiques (stigmates) ; 

                                                        
4 « Direct market evidence, such as that provided by comparable sales, is difficult to obtain and often does 
not offer significant insight into factors that influence the value of contaminated property. The meager 
evidence available suggests that the market is acting irrationally as a result of a difference between real 
and perceived risk and that unexplained value effects exist (i.e., the value of a clean property does not 
equal the contaminated value plus the cost to cure) ». 
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b) Quantification monétaire 

Sur la base de la revue de littérature précédente, nous allons maintenant établir les 

valeurs minimales et maximales d’évaluation de l’impact pour l’impact du projet sur la 

valeur du foncier. 

Nous disposons des informations suivantes :  

- Dans l’Orne, il y a en moyenne 2.2 personnes par habitation (dernières données 

INSEE disponibles, 2009) ; 

- La superficie moyenne des logements est de 90m2 (données INSEE, 2009) ; 

- Le prix de l’immobilier est d’environ 1000€/m2 (données des agences 

immobilières) ; 

- Le prix des terres agricoles est d’environ 10 000€/ha (information fournie par les 

éleveurs locaux). 

Nous allons calculer successivement les valeurs minimales et maximales pour les 

habitations et pour les terres agricoles. 

Dans le calcul de l’impact minimal et maximal sur le prix des habitations et des terres 

agricoles, nous allons définir un impact graduel, construit à partir des informations dont 

nous disposons actuellement (collectées auprès des agences immobilières locales). Pour 

l’impact minimal, nous retenons comme valeurs :  

- 20% de perte de valeur dans un rayon de 2km ; 

- 10% de perte de valeur dans un rayon de 2 à 10km. 

Ces valeurs se rapprochent des études menées aux États-Unis et en Grande-Bretagne, 

ces dernières aboutissant à une valeur moyenne globale proche de 10%, soit un 

minimum de 20% dans un rayon proche de 2km. Cette hypothèse minimale ne prend 

pas en compte directement le coût de la restriction de la demande. 

Pour l’impact maximal, nous retenons comme valeurs :  

- 50% de perte de valeur dans un rayon de 2km ; 

- 30% de perte de valeur dans un rayon de 2 à 5km ; 

- 10% de perte de valeur dans un rayon de 5 à 10km. 

En effet, même si les effets réels d’un CSDU bien géré sont négligeables au-delà de 

quelques kilomètres, les risques en cas de mauvaise gestion et de pollution élevée, ainsi 

que l’effet de stigmate mentionné précédemment, jouent dans un rayon beaucoup plus 

large. 

Calculons d’abord les valeurs minimales et maximales pour les habitations. ODIL, l’outil 

d’analyse spatiale de l’INSEE, nous indique les populations approximatives suivantes (la 

mesure par commune est susceptible de minorer légèrement les résultats) :  
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- Dans un rayon de 2km : 538 habitants ; 

- Dans un rayon de 2 à 5km : 1653 habitants ; 

- Dans un rayon de 5 à 10km : 3618 habitants. 

La valeur de l’impact minimal sur les habitations est donc de  

         
       

   
                                      

Et la valeur de l’impact maximal sur les habitations est de 

         
       

   
                                    

Calculons ensuite les valeurs minimales et maximales pour les terres agricoles. La 

superficie comprise dans un rayon de 2km est de 12, 57km2 soit 1 257ha. En première 

approximation, nous allons considérer que la part de cette zone exploitable pour 

l’agriculture est similaire à la part de la SAU (Surface Agricole Utile) dans le territoire de 

l’Orne, soit 74%. La SAU dans un rayon de 2km est donc d’environ 930ha. La valeur de 

l’impact minimal sur les terres agricoles est donc de  

                                 

La superficie de l’anneau situé entre 2 et 5km de distance du site est de 66km2, soit 6 

600ha ; la SAU correspondante est de 4 884ha. La superficie de l’anneau situé entre 5 et 

10km de distance est de 235,59km2, soit 23 559ha ; la SAU correspondante est de 17 

433ha. Nous avons donc 

                                                        

Les résultats d’ensemble pour cette section sont résumés dans le tableau suivant : 

 Valeur minimale Valeur maximale 

Dévalorisation du foncier d’habitation 25.97m€ 46.1m€ 

Dévalorisation du foncier agricole 0.930m€ 36.73m€ 

TOTAL 26.9m€ 82.83m€ 

 

La fourchette mini-maxi pour les conséquences en termes patrimoniaux est donc 

de : 26.9 à 82.83 millions d’euros. 
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4. L’impact sur l’activité économique 

Les risques de nature économique sont entièrement absents des enquêtes publiques 

menées en amont du projet, alors même que ce projet est de nature à déstabiliser 

l’économie de tout le département de l’Orne (et, par ricochet, de la région Basse-

Normandie) et à mettre en danger la chaîne de valeur de la filière équine dans son 

intégralité. 

a) Impact sur la filière équine 

(1) Description des risques et méthodologie 

La filière équine joue un rôle économique et symbolique majeur dans la région Basse-

Normandie, et en particulier dans le département de l’Orne, où le premier haras 

national, le Haras du Pin, a été construit en 1715. Dans la région, la filière représente 

plus de 12 000 emplois, soit près de 4% de l’emploi total, pour un chiffre d’affaires de 

plus de 1 milliard d’euros. Il s’agit d’une filière d’excellence, reconnue 

internationalement, comme en atteste la présence importante d’acheteurs 

internationaux (notamment émiratis) aux ventes aux enchères. Au-delà des activités 

d’élevage proprement dite, la filière génère un volume important d’activité et d’emploi 

dans les activités périphériques, grâce notamment à la présence du Pôle de 

Compétitivité de la Filière Équine en Basse-Normandie (qui inclut entre autres des 

activités de recherche de haut niveau liées à la filière), comme le note le Conseil Régional 

dans son rapport de 2008 sur l’attractivité du cluster équin. La présence d’un centre de 

stockage des déchets à proximité des haras peut donc avoir un double effet :  

- Un effet direct, lié à la pollution, qui rend les terrains environnants impropres à 

l’élevage et à l’entraînement de chevaux ; 

- Un effet indirect, de nature psychologique et réputationnelle (« stigmate ») qui amène 

les clients et acheteurs à se détourner des haras concernés, notamment pour les 

mises en pension, même en l’absence d’impact tangible sur la santé des chevaux. Par 

exemple, les services de la Commission Européenne ont fait savoir qu’ils étaient 

réservés quant au renouvellement des aides au Pôle de Compétitivité si le projet GDE 

est mené à terme. 

Sur la base d’entretiens avec les éleveurs locaux, on peut estimer que dans le meilleur 

des cas, les clients qui ont des chevaux en pension dans les haras à proximité du site ne 

vont pas retirer immédiatement leurs chevaux, mais vont simplement s’adresser à 

d’autres haras quand les contrats en cours arriveront à échéance. Dans le pire des cas, 

les clients vont retirer immédiatement leurs chevaux en pension. 

Cette baisse d’activité aura un effet domino sur l’économie de toute la région : 

premièrement, les haras et élevages concernés vont se retrouver dans l’obligation de 

licencier certains de leurs employés ; deuxièmement, la baisse du niveau d’activité et des 
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dépenses d’investissement des haras se répercutera sur l’activité de leurs fournisseurs, 

et par contagion sur toute la chaîne de valeur de la filière équine. En définitive, c’est le 

niveau d’activité de tout le département, son PIB pour ainsi dire, qui sera lourdement 

affecté. Les finances des collectivités locales, de l’Etat et des organismes sociaux seront 

aussi atteintes, à travers les impôts locaux, les cotisations sociales, l’impôt sur les 

sociétés, la TVA et d’autres impôts et taxes, qui s’appliqueront à une assiette largement 

diminuée, ce que confirme notre analyse quantitative (cf. infra). 

(2) Quantification monétaire 

Sur la base des informations scientifiques dont nous disposons, d’une enquête auprès 

des propriétaires de haras et éleveurs de la région, nous avons élaboré des hypothèses 

d’impact minimum et maximum du projet sur l’activité des haras. 

Pour l’hypothèse minimum, nous avons déterminé les valeurs suivantes :  

- Dans un rayon de 2km autour du site, le chiffre d’affaires des haras subit une érosion 

progressive de 20% par an pendant 5 ans jusqu’à disparition complète de l’activité ; 

- Dans un rayon de 2 à 5km, le chiffre d’affaires des haras diminue de 20% uniquement 

la première année puis reste stable. 

Pour l’hypothèse maximum, nous avons déterminé les valeurs suivantes : 

- Dans un rayon de 2km autour du site, le chiffre d’affaires des haras diminue de 50% 

par an pendant 2 ans jusqu’ à disparition complète de l’activité ; 

- Dans un rayon de 2 à 5km autour du site, le chiffre d’affaires des haras diminue de 

20% par an pendant 5 ans jusqu’à disparition complète de l’activité ; 

- Dans un rayon de 5 à 10km, le chiffre d’affaires des haras diminue de 20% 

uniquement la première année puis reste stable. 

Notons que le chiffre d’affaires est une variable de flux annuel, donc les effets sont 

cumulatifs : si le chiffre d’affaires d’une entreprise était de 10 millions sans le projet et 

qu’il baisse de 1 million par an pendant 5 ans, le chiffre d’affaires de l’entreprise est de 9 

millions la première année, 8 millions la deuxième, 7 millions la troisième et ainsi de 

suite. 

Les haras et les élevages situés à proximité du site se répartissent comme suit : 

- dans un rayon de 2km autour du site, 5 haras et 9 élevages, dont quelques-uns des 

haras les plus importants et les plus prestigieux de France (cette zone correspondant 

approximativement à la commune de Nonant-le-Pin),  

- dans un rayon de 2 à 5 km, 14 haras et 21 élevages (communes de Marmouillé, 

Godisson, Le Merlerault, Saint-Germain-de-Clairefeuille, Ginai, et La Cochère),  

- dans un rayon de 5 à 10km, 34 haras et 33 élevages (communes de Saint-Léonard-

des-Parcs, Neuville-près-Sées, Chailloué, Macé, Le Château-d’Almenêches, 

Almenêches, Le Pin-au-Haras, Exmes, Villebadin, Avernes-sous-Exmes, Courménil, 
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Croisilles, Ménil-Froger, Le Ménil-Vicomte, Lignères, Champ-Haut, Les Authieux-du-

Puits, La Genevraie).  

116 haras et élevages sont donc susceptibles d’être impactés par le projet, soit 

approximativement 10% des exploitations agricoles ayant des chevaux en cheptel (sur 

un total de 1200 exploitations dans le département). 

Nous disposons d’informations précises pour les haras, dont le chiffre d’affaires est 

compris entre 0.5m€ et 5m€, avec une moyenne s’établissant à 1.2m€. Pour les 

élevages, qui sont de taille plus petite, nous allons retenir une moyenne de 50 000€ de 

chiffre d’affaires annuel, ce qui correspond à une hypothèse très conservatrice. 

Le chiffre d’affaires total par zone est donc de :  

- pour un rayon de moins de 2km autour du site, 8.95m€, 

- pour un rayon de 2 à 5km autour du site, 20.3m€, 

- pour un rayon de 5 à 10km autour du site, 38.22m€. 

Par conséquent, l’impact économique dans l’hypothèse minimum est pour la première 

année de  

                                         

Et pour les quatre années suivantes, il augmente chaque année de 

                                    

L’impact économique dans l’hypothèse maximum est pour la première année de 

                                                      

Il augmente la deuxième année de 

                                             

Puis pour les trois années suivantes il augmente de 
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Les impacts cumulés – qui sont des pertes de substance économique affectant 

directement le PIB de la zone considérée et par conséquent de la région – sont résumés 

dans le tableau suivant :  

 Impact cumulé min Impact cumulé max 

2013 5.85m€ 16.18m€ 

2014 7.64m€ 24.72m€ 

2015 9.43m€ 28.78m€ 

2016 11.22m€ 32.84m€ 

2017 et années suivantes 13.01m€ 36.9m€ 

Impact total sur la durée 

d’exploitation (jusqu’en 2029) 

203.27m€ 582.22m€ 

 

L’impact persistera bien au-delà de 2017. En effet, même une fois l’exploitation du site 

terminée, les ruptures de chaînes de valeur, les pertes de clients et de savoir-faire seront 

irrémédiables : une fois que les clients auront décidé d’envoyer leurs chevaux en 

Angleterre ou en Asie, il ne sera plus possible de les attirer à nouveau en France. 

La fourchette annuelle mini-maxi pour l’impact du projet sur la filière équine est 

donc de : 5.85 à 16.18m€ dès la première année, et 13.01 à 36.9m€ à terme.  

Sur la durée d’exploitation (2013-2029), la fourchette mini-maxi pour l’impact 

total du projet sur la filière équine est de : 203.27 à 582.22m€. 

Il faudra bien évidemment mettre en regard des pertes de chiffre d’affaires pour la 

région les gains liés à l’activité du centre GDE, ce que nous faisons dans la section 

relative aux bénéfices du projet (cf. infra). Notons d’ores et déjà que le chiffre d’affaires 

de GDE n’aura qu’un impact positif marginal sur l’économie de la région : s’agissant d’un 

groupe international, on peut s’attendre à ce que les profits soient rapatriés au siège 

social situé aux Pays-Bas pour profiter d’une fiscalité plus favorable au lieu d’être 

réinvestis dans la région ; et comme la « matière première » de l’activité viendra du 

centre GDE de Rocquancourt, l’effet d’entraînement pour les fournisseurs locaux sera 

minimal. 

Les montants que nous venons de calculer représentent une évaluation très 

conservatrice de l’impact potentiel du projet sur la filière équine. En effet, nous n’avons 

pris en compte que l’impact direct sur le chiffre d’affaires des entreprises. Or, sans même 

chiffrer les effets de fragilisation générale de la filière et de sa chaîne de valeur, on peut 

évaluer les répercussions de cette baisse d’activité sur l’emploi. Sur la base des 

informations fournies par les haras, on peut estimer que 1m€ génère 

approximativement 3 équivalents emplois à temps plein. Si on se place à l’horizon de 

quelques années, le temps que la baisse d’activité se répercute sur l’emploi, la 

fourchette mini-maxi pour le nombre d’emplois directs perdus sera de 39 à 111 
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équivalents emplois à temps plein, et au minimum d’autant d’emplois indirects, à 

mettre en regard des 12 emplois non qualifiés que GDE prévoit de créer. 

Par ailleurs, comme nous l’avons mentionné plus haut, cette baisse d’activité aura des 

répercussions fiscales importantes. En effet, les ventes sont directement taxées, et la 

valeur ajoutée se répartit entre les profits, sujets à l’impôt sur les sociétés, et les salaires, 

sujets aux cotisations sociales et à l’impôt sur le revenu. Même en retenant un taux de 

transfert de l’entreprise vers les collectivités locales et l’Etat de 30% du CA au minimum 

(ce qui est une hypothèse conservatrice au regard des taux applicables de la TVA, l’impôt 

sur les sociétés, et des cotisations sociales), on voit que la fourchette mini-maxi pour 

les pertes fiscales est de : 3.9 à 11.07m€ par an. 

En définitive, on peut donc conclure que même dans le meilleur des cas, en faisant des 

hypothèses restrictives et conservatrices, le nombre d’emplois perdus dans la filière 

équine est largement supérieur au nombre d’emplois créés par le projet GDE, et 

que les pertes fiscales de la filière équine sont largement supérieures aux recettes 

fiscales générées par le projet GDE. 

b) Impact sur le tourisme et la réputation de la région 

(1) Description des risques et méthodologie 

Dans l’Orne, le secteur du tourisme représente un chiffre d’affaires direct de 190 

millions d’euros pour 3.8 millions de nuitées par an (chiffres de la Chambre de 

Commerce et d’Industrie d’Alençon). Le chiffre d’affaires global induit par le tourisme 

est estimé à 500 millions d’euros par an, correspondant à 4400 emplois dans le 

département (Orne Magazine).  

Dans le département de l’Orne, et plus généralement dans la région Basse-Normandie, le 

tourisme est indissociable du succès et de la renommée de la filière équine. Le Haras 

national du Pin est le premier lieu de visite touristique payant du département, avec 

50 000 visiteurs par an. Les Jeux Équestres Mondiaux de 2014 qui vont se dérouler en 

Normandie vont représenter un événement touristique majeur pour la région, avec 

500 000 visiteurs attendus sur les différents sites pendant les quinze jours de 

compétition, et 500 millions de téléspectateurs qui suivront les Jeux. Durant cette 

compétition, l’équivalent des Jeux Olympiques du cheval, le monde entier aura les yeux 

braqués sur la région normande.  

À ce titre, l’impact du projet GDE sur la filière tourisme et sur la réputation de la région 

est susceptible de représenter un coût caché mais considérable pour le département et 

la région, et indirectement la France entière, le tourisme étant un facteur d’attractivité 

majeure de notre pays. 

La littérature existante en économie du tourisme confirme que les sites industriels ont 

un pouvoir dissuasif important sur le tourisme. Lilley, Firestone & Kempton (2010) 
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trouve ainsi que 25% des personnes interrogées éviteraient une plage du Delaware avec 

des éoliennes offshores à 10km de distance, et 40% dans le cas d’une centrale électrique 

au charbon. Colocousis (2012) suggère que les effets négatifs sur la réputation d’une 

région peuvent persister durablement, au-delà de la durée de vie du site incriminé. 

(2) Quantification monétaire 

La zone située dans un rayon de 10km autour du site représente environ 5% de la 

surface du département de l’Orne. Dans la mesure où elle inclut le Haras national du Pin, 

on peut raisonnablement considérer qu’elle contribue plus que proportionnellement au 

tourisme total du département ; d’autant que sa position centrale dans le département 

en fait un passage incontournable pour beaucoup de chemins de randonnée équestre et 

pédestre. Nous allons donc considérer que cette zone contribue à hauteur de 10% au 

chiffre d’affaires touristique du département. 

Calculons les impacts minimum et maximum du projet sur le tourisme. Dans le meilleur 

des cas, le projet aura un impact limité, avec une baisse de fréquentation de 10% des 

touristes concernés, donc l’impact minimum est de 

                          

Dans l’éventualité d’une forte pollution en provenance du site, on peut anticiper une 

baisse de fréquentation de 40% des touristes concernés. L’impact maximum du site sur 

le tourisme habituel de l’Orne est donc de  

                           

Dans la mesure où la pollution émise post-exploitation l’est principalement par les eaux 

et les sols, nous allons considérer que l’impact sur le tourisme est nul une fois que 

l’exploitation du site est terminée. 

À cet impact sur le tourisme habituel de l’Orne s’ajoute l’impact ponctuel sur les Jeux 

Équestres Mondiaux de 2014. Une étude économique (Certec Inc., 2011) commanditée 

par le Kentucky Tourism, Arts & Heritage Cabinet trouve que l’édition de 2010 des Jeux 

Équestres Mondiaux à Lexington dans le Kentucky a généré un apport de plus de 200 

millions de dollars à l’économie du Kentucky, sans compter les retombées 

réputationnelles et commerciales à long terme. Une annulation des Jeux à cause de la 

présence d’un CSDU à proximité de l’un des sites de compétition représenterait donc 

une catastrophe pour la région Basse-Normandie dans son ensemble, d’autant qu’une 

large part des investissements nécessaires dans les infrastructures a déjà été effectuée.  

Nous allons considérer une situation moins extrême que l’annulation complète des Jeux : 

une diminution de l’impact positif de seulement 10% dans le pire des cas, sur la base 

d’un apport des Jeux égal à ceux de Lexington. L’impact correspondant est donc de  
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Cet impact estimé est très conservateur, car il existe un risque réel d’annulation 

complète des Jeux, ce qui conduirait à un chiffre beaucoup plus élevé. 

La fourchette annuelle mini-maxi pour l’impact sur le tourisme est donc de : 25 à 

40 millions d’euros l’année des Jeux Équestres (2014) et de 5 à 20 millions d’euros 

les autres années. 

c) Impact sur les autres activités agricoles et d’élevage 

(1) Description des risques et méthodologie 

L’agriculture et l’élevage représentent dans l’Orne un secteur essentiel, qui emploie 9% 

de la population active, contre 4% au niveau national. Les productions principales sont 

le lait et la viande bovine, avec respectivement 1 240 et 1 170 exploitations dans l’Orne 

en 2010.  

Si le CSDU fonctionne conformément aux règlementations en vigueur, l’impact direct du 

CSDU sur les exploitations environnantes en termes de pollution sera minimal. En effet, 

si les produits locaux (lait et viande) sont mélangés avec des produits ne venant pas 

d’exploitations à proximité du site avant d’être commercialisés, ils ne souffriront pas de 

l’effet de stigmate. 

Mais en cas d’accident, par exemple de rejet de dioxines dans l’atmosphère, des 

troupeaux entiers peuvent être contaminés, voire condamnés. Cet effet se répèterait sur 

plusieurs années en cas de pollution persistante.  

(2) Quantification monétaire 

Sachant que l’élevage bovin représente les 2/3 en valeur des livraisons agricoles du 

département, on peut considérer en première approximation que l’impact potentiel 

serait le double de l’impact sur la filière équine, soit un ordre de grandeur de 20 à 70 

millions d’euros, selon l’étendue de la zone touchée. Dans la mesure où les risques de 

pollution aigüe sont encore insuffisamment connus pour le projet GDE, nous ne 

mentionnons cet impact que pour mémoire et nous ne l’inclurons pas dans l’évaluation 

globale. Ce choix contribue à minorer les valeurs globales que nous obtenons, dans le 

cadre d’une évaluation que nous voulons la plus conservatrice possible. 
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C. Résultats de l’analyse coûts-bénéfices 

1. Bénéfices du projet 

Pour être complète, une analyse coûts-bénéfices doit prendre également en compte les 

bénéfices associés au projet. 

Par symétrie avec le traitement mis en œuvre pour les haras, nous devrions en toute 

logique intégrer le chiffre d’affaires anticipé du centre de GDE dans les bénéfices du 

projet. Nous n’en connaissons pas le montant précis, d’autant qu’il ne peut s’agir à ce 

stade que d’une prévision, à la différence des haras pour lesquels nous disposons des 

chiffre d’affaires actuels, mais selon nos informations, le chiffre d’affaires du centre ne 

dépassera pas 10 millions d’euros.  

Par conséquent, nous intégrons le chiffre d’affaires de l’activité de GDE composante par 

composante :  

- Les salaires versés aux employés, 

- Les impôts, taxes et cotisations versés à l’Etat, aux collectivités locales et aux 

organismes sociaux. 

- Les dépenses effectuées auprès des fournisseurs (c’est-à-dire la création de valeur 

plus en amont dans la chaîne de valeur). 

- Les profits de l’entreprise, qui rémunèrent les actionnaires. 

Les 12 emplois que GDE annonce créer sur le site sont des emplois peu qualifiés, donc 

nous allons partir sur une base de rémunération de 1600€/mois (en coût patronal 

total).  

                      

Ce montant intègre directement les cotisations sociales et les revenus distribués aux 

salariés, qu’il n’est donc pas nécessaire de recompter. 

En ce qui concerne les taxes et redevances reversées aux collectivités, GDE elle-même 

les estime à 750 000€ par an pendant la durée d’exploitation du site. 

Sachant que la « matière première » de l’activité proviendra essentiellement du centre 

GDE de Rocquancourt, l’impact sur les fournisseurs sera quasiment nul au niveau de 

l’Orne. Tout au plus pourrait-on éventuellement inclure des activités telles que le 

gardiennage, mais d’une part il s’agit là encore d’un faible nombre d’emplois, et 

d’emplois peu qualifiés, et d’autre part, nous ne savons pas si ces activités ne seront pas 

réalisées en interne et ne sont pas incluses dans le total d’emplois annoncé par GDE.  
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Quant aux profits de GDE, nous ne disposons pas d’informations suffisantes pour évaluer 

la rentabilité de l’activité de stockage des déchets de GDE, donc nous mentionnons ces 

profits uniquement pour mémoire. Nous pouvons néanmoins noter que la marge 

réalisée par GDE sur le centre ne sera pas réinvestie dans l’Orne. Comme pour les 

déchets envoyés dans les pays en développement, il s’agit uniquement d’un centre de 

délestage des autres activités de GDE, et les profits reviendront au groupe international. 

Notons enfin que GDE parle à propos de ce projet d’un investissement conséquent. Mais 

cet investissement est non-productif, il ne conduit pas à la valorisation de savoir-faire et 

de compétences, à la différence des investissements effectués dans les haras, qui 

valorisent des savoir-faire de haut niveau. En ce qui concerne les investissements, il est 

par ailleurs question d’un échangeur destiné à fluidifier la circulation routière, et qui 

serait financé par les collectivités locales et Réseau Ferré de France à hauteur de 8 

millions d’euros. Si cette information était confirmée, il faudrait naturellement compter 

cet investissement comme un coût supplémentaire du projet. 

Outre la décomposition du chiffre d’affaires de GDE, il y a deux points secondaires à 

prendre en compte : 

Tout d’abord, le dossier GDE mentionne un montant de 200 000€ par an qui serait versé 

au Haras national du Pin. Dans la mesure où ce montant n’a été ni validé ni 

contractualisé par le Haras, nous le mentionnons ici uniquement pour mémoire. 

Ensuite, il faut tenir compte des garanties financières que l’exploitant doit constituer. 

Elles sont d’un montant qui varie entre 1.31m€ à la fin de l’exploitation du site et 252k€ 

à la fin de la période de suivi post-exploitation, soit 30 ans après la fin de l’exploitation. 

En cas d’accident, ces garanties financières seront mises à contribution afin de réparer 

ou compenser les dommages occasionnés. Mais en l’état actuel de la législation, la quasi-

totalité des coûts et des risques mentionnés dans le présent rapport n’est pas couverte 

par ces garanties : coûts chroniques pour l’environnement et la santé, émissions de gaz à 

effet de serre, impact économique (qu’il soit patrimonial, lié à la filière équine ou au 

tourisme). La seule situation possible où ces garanties seront mobilisées est celle d’un 

accident environnemental majeur, lié par exemple à une rupture de la géomembrane ou 

à une défaillance de la torchère. Ces garanties financières ne doivent donc être prises en 

compte qu’en déduction du coût maximal pour la collectivité. 

On pourrait penser que le traitement et le stockage des déchets devraient être valorisés, 

dans la mesure où ces déchets n’auront pas besoin d’être traités et stockés ailleurs, ce 

qui serait le cas en l’absence du projet. Mais faire ce calcul serait en réalité erroné, pour 

deux raisons :  

Premièrement, une partie des déchets qu’il est prévu d’entreposer sont des déchets 

fermentescibles, qui devraient normalement être valorisés et non stockés en CSDU ; à ce 

titre, le stockage représente en réalité un coût d’opportunité pour la collectivité par 

rapport aux meilleures pratiques en vigueur concernant ce type de déchets.  
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Deuxièmement, GDE dispose actuellement de capacités excédentaires sur son site de 

Rocquancourt qui pourraient être utilisées sans qu’il soit nécessaire de construire un 

nouveau site. Par ailleurs, GDE s’appuie pour justifier la taille du site sur des projections 

d’augmentation du volume des déchets produits annuellement. Ces projections négligent 

entièrement le contenu de la directive européenne sur les Véhicules Hors d’Usage 

(VHU), qui prévoit une valorisation (recyclage ou incinération) de 95% et donc une mise 

en décharge de seulement 5% en poids des VHU d’ici à 2015. Par rapport à la situation 

actuelle en France où 20% en poids des VHU est stocké en décharge sous forme de RBA, 

ceci correspond à une division par 4. Sachant qu’actuellement en France environ 

300 000t de RBA sont stockées en décharge annuellement, la quantité de RBA à mettre 

en décharge une fois la directive européenne appliquée sera d’environ 75 000t/an. 

Même en supposant de façon réaliste que l’objectif de la directive européenne ne sera 

pas atteint strictement en 2015, mais quelques années plus tard, et même en supposant 

que le site de Nonant-le-Pin accueille tous les RBA de France, le site serait encore en 

surcapacité de plus de 20%.  

Dans ces conditions, il serait incorrect de comptabiliser le stockage des RBA prévus 

comme un bénéfice pour la collectivité, puisque la seule façon d’atteindre le volume 

annoncé serait d’importer massivement (plusieurs dizaines de milliers de tonnes par an) 

des déchets en provenance d’autres pays. 

En définitive, on peut estimer que les gains pour la collectivité associés au projet varient 

entre 0.98 et 1.55m€ par an, les variations étant causées par l’évolution des garanties 

financières au fil du temps. La valeur minimale correspond simplement à la somme des 

salaires, taxes et redevances, tandis que la valeur maximale prend également en compte 

les garanties financières. 

2. Bilan Coûts-Bénéfices et conclusion 

L’implantation d’un CSDU sur le site de Nonant-le-Pin par GDE génèrerait des coûts 

environnementaux, sanitaires et économiques plusieurs dizaines de fois plus élevés que 

les bénéfices attendus. Au-delà des coûts prévisibles a minima, ce projet présente 

d’importants facteurs de risques, susceptibles d’alourdir considérablement une addition 

déjà élevée. Les différents coûts et bénéfices, prévisibles ou incertains, sont résumés 

dans le tableau page suivante. 
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À la lecture de ce tableau, on peut noter que dans l’hypothèse minimum, le coût net 

annuel pour la collectivité (c’est-à-dire la perte sèche associée au projet) est de plus de 

40 millions d’euros la première année ; il baisse ensuite jusqu’à environ 20 millions 

d’euros par an jusqu’à la fin de l’exploitation du site. Dans l’hypothèse maximum, le coût 

net annuel dépasse les 130 millions d’euros la première année, et il reste proche de 70 

millions d’euros jusqu’à la fin de l’exploitation.  

Pour la durée d’exploitation du site, les coûts et bénéfices totaux sont résumés dans le 

tableau de synthèse suivant :  

Coûts sur la durée d'exploitation Minimum (m€) Maximum (m€) 

coûts environnementaux et sanitaires -27,59 -61,83 

coûts transport des déchets -38,08 -194,14 

conséquences patrimoniales -26,90 -82,83 

impact filière équine -203,27 -582,22 

impact tourisme -105,00 -360,00 

Somme des coûts -400,84 -1281,02 

 
    

Bénéfices sur la durée d'exploitation Minimum (m€) Maximum (m€) 

emploi 3,91 3,91 

taxes et redevances 12,75 12,75 

garanties financières 0,00 21,14 

Somme des bénéfices 16,66 37,80 

 
    

  Minimum (m€) Maximum (m€) 

Ecart Coûts/Bénéfices sur la durée d'exploitation -384,18 -1243,22 

   

 
Minimum (multiples) 

Maximum 
(multiples) 

ratio coûts/bénéfices sur la durée d'exploitation 24 34 

 

On voit donc que sur les 17 années du projet, celui-ci aura coûté à la collectivité dans le 

meilleur des cas plus de 380 millions d’euros, et dans le pire des cas plus de 1.2 milliards 

d’euros. En effet, les coûts bruts sont entre 24 fois et 34 fois plus élevés que les bénéfices 

bruts. Ceci sans même prendre en compte les coûts récurrents après la fermeture du 

site, résultant de la pollution résiduelle insidieuse et de la destruction irréversible de 

potentiel économique ; rappelons notamment que les seuls coûts environ-

nementaux et sanitaires post-exploitation sont déjà compris entre 1.275 et 2.125 

millions d’euros par an. 

Nous allons approfondir les résultats présentés dans cette étude économique dans les 

semaines qui viennent, afin d’intégrer les différentes informations qui pourraient être 

portées à notre connaissance. Mais ce tableau montre d’ores et déjà l’absurdité du projet 

qui, en échange de gains dérisoires sous la forme de taxes et emplois, imposerait des 

wiebkewinkler
Texte surligné 

wiebkewinkler
Texte surligné 

wiebkewinkler
Texte surligné 

wiebkewinkler
Texte surligné 

wiebkewinkler
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wiebkewinkler
Texte surligné 

wiebkewinkler
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coûts diffus mais massifs sur la collectivité et risquerait de mettre en danger l’une des 

filières d’excellence française.  

Cette absurdité est d’autant plus grande qu’il ne s’agit pas d’un mal nécessaire, le prix 

inévitable à payer pour une civilisation qui produit trop de déchets. En effet, qu’il 

s’agisse des déchets fermentescibles ou des RBA, ce ne sont pas des déchets ultimes 

pour lesquels la seule solution serait le stockage. Dans les deux cas, des alternatives de 

valorisation existent. En particulier dans le cas des RBA, l’exemple de nos voisins 

européens montre qu’il est possible de les valoriser, soit grâce à un recyclage plus 

poussé, soit sous forme de combustible. Par exemple, depuis 1996 les RBA sont interdits 

dans les centres de stockage en Suisse, et ils sont intégralement incinérés. Ces solutions 

sont non seulement techniquement faisables, elles seront bientôt obligatoires, la 

législation européenne en la matière imposant d’atteindre un taux de valorisation de 

95% d’ici à 2015. Le projet GDE représente donc une option nuisible et rétrograde, à 

rebours des solutions porteuses d’avenir de « l’économie verte », créatrices de valeur et 

d’emplois. 
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ANNEXE Compléments méthodologiques sur la 
valorisation des risques environnementaux et sanitaires 

Une fois déterminés les risques d’impact sur l’environnement et la santé humaine, il 

reste à attribuer une valeur monétaire à ces impacts. Dans cette section, nous allons 

détailler les méthodologies existantes de valorisation des impacts, respectivement sur 

l’environnement puis sur la santé humaine. En effet, les méthodologies de valorisation 

sont proches dans les deux cas, et reposent sur les mêmes principes économiques, mais 

elles ne sont pas identiques. 

Ces méthodologies sont appliquées de façon cohérente et coordonnée : on détermine 

dans un premier temps les risques d’impact sur l’environnement, mesurés en taux de 

polluant par litre ou par mètre-cube. Dans un second temps, on attribue une valeur 

monétaire à ces risques environnementaux pour eux-mêmes. En parallèle, on détermine 

l’impact sur la santé des polluants présents dans l’environnement, puis on attribue une 

valeur monétaire à ces risques sanitaires.  

Un polluant donné reçoit donc une double valeur monétaire, correspondant à ses deux 

types d’effets : directs sur l’environnement, et indirects sur la santé humaine. En 

pratique, la plupart des études calculent directement la somme de ces deux montants, 

pour obtenir une valorisation monétaire globale par polluant, et c’est la méthode que 

nous allons adopter ici. 

Une fois expliquées les méthodes de valorisation au niveau environnemental et au 

niveau sanitaire, nous calculerons donc des valeurs d’impact globales. 

3. Risques environnementaux 

Pour reprendre les termes du Commissariat Général au Développement Durable (CGDD, 

2010), « Nombre de biens et services environnementaux ne font pas l’objet d’échanges 

et n’ont donc pas de prix. L’environnement a pourtant une valeur : sa qualité est en effet 

une composante essentielle du bien-être des générations présentes et futures ». 

Attribuer une valeur financière à l’environnement est donc une tâche difficile mais 

indispensable pour parvenir à une évaluation correcte des coûts et des bénéfices d’un 

projet. Il existe deux approches possibles : celle par les services environnementaux, et 

celle de la disponibilité à payer. 

Une première approche considère que l’environnement est générateur de « services 

environnementaux », et que la valeur à attribuer à l’environnement est simplement la 

somme de la valeur de ces services. La valeur d’un service est elle-même évaluée en 

déterminant le coût ou le manque à gagner que tous les agents économiques concernés 

subiraient si l’environnement ne fournissait pas ce service. Par exemple, si une rivière 

offre un cadre agréable qui permet à une entreprise de facturer un service de location de 
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kayaks, le service offert par la rivière à l’entreprise correspond au profit de l’entreprise. 

Ces services environnementaux peuvent être pris dans une acception large, comme dans 

le cas du Millenium Ecosystem Assessment :  

 

Cette approche offre l’avantage de rester le plus proche possible des activités 

économiques classiques (production et échange monétarisé de biens et de services). A 

contrario, elle offre l’inconvénient de ne pas pouvoir être utilisée pour évaluer des sites 

environnementaux qui ne sont pas intégrés à l’activité économique.  

Une deuxième approche consiste à interroger les personnes concernées en leur 

demandant combien elles seraient prêtes à payer pour préserver le site ou les 

caractéristiques environnementales (ex : air pur, silence, présence d’espèces sauvages). 

Inversement on peut leur demander combien il faudrait les payer pour qu’elles 

acceptent une disparition du site ou une dégradation des caractéristiques 

environnementales. On parle dans le premier cas de disponibilité ou de consentement 

à payer (traduction de l’anglais willingness to pay), et dans le second cas, de 

disponibilité ou de consentement à accepter (anglais : willingness to accept).  

Cette approche permet de créer des conditions similaires à celle d’un marché 

économique et donc d’évaluer le prix que les gens seraient prêts à payer s’ils devaient 

« acheter de l’environnement » au même titre que les autres biens et services. Une 

difficulté de cette approche est que comme les personnes interrogées ne sont pas 

habituées à attribuer un prix à leur environnement ou à ses caractéristiques, il est 

difficile d’obtenir des valeurs qui soient cohérentes entre elles. Cette difficulté est plus 

importante pour les questions éloignées de la vie quotidienne des gens (« combien 
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seriez-vous prêts à payer pour sauvegarder telle espèce en voie de disparition en 

Alaska ? ») que pour les questions qui les touchent directement (« combien seriez-vous 

prêts à payer pour ne pas entendre les bruits de l’aéroport voisin depuis votre salon ? »). 

Dans ce second cas, les estimations obtenues sont considérées comme généralement 

fiables. Sachant que la pollution émanant d’un CSDU a un impact direct et sensible sur la 

vie quotidienne des riverains, l’approche de la disponibilité à payer est parfaitement 

appropriée dans le cas présent. 

Ces deux approches (par les services environnementaux et par la disponibilité à payer) 

permettent d’attribuer une valeur à l’environnement. Sur la base de cette valeur, on peut 

déterminer les coûts et bénéfices (et donc les risques) environnementaux associés à un 

projet simplement en calculant la différence de valeur de l’environnement avec et sans le 

projet.  

Une approche alternative consiste à prendre simplement comme estimation des 

dommages environnementaux le montant des coûts de restauration, c’est-à-dire la 

somme qu’il faudrait dépenser pour remettre le site dans son état initial. L’hypothèse 

implicite de cette approche est que si un site offre un intérêt, sous une forme ou sous 

une autre, pour la collectivité, il sera remis en état ; le coût supporté par la collectivité 

est alors le coût de restauration. Le défaut de cette méthode est de ne pas être applicable 

aux dégâts irréversibles, et de ne pas faire intervenir la valeur d’un site, qui peut être 

beaucoup plus élevée que les coûts de restauration. 

En définitive, on voit qu’il existe plusieurs méthodes de valorisation des dégâts et donc 

des risques environnementaux, chacune ayant ses avantages et inconvénients pour les 

différents aspects étudiés. Sur la base de ces différentes méthodes, plusieurs études ont 

établi des valeurs monétaires pour les différents risques environnementaux que nous 

avons détaillés ci-dessus.  

Nous allons nous appuyer sur deux études de référence en la matière : celle de la DG 

Environnement de la Commission Européenne en 2000, et celle de la Direction des 

Études Économiques et de l’Évaluation Environnementale (D4E) en 2004.  

4. Risques sanitaires 

Au-delà de leur impact environnemental direct, les différentes formes de pollution 

mentionnées précédemment ont naturellement un impact sur la santé des populations 

concernées. Ainsi, l’InVS (2005) note les effets sur la santé suivants, avérés dans la 

littérature :  

- Augmentation du nombre de malformations congénitales, 

- Augmentation du nombre de cancers (Elliott et al., 2001a et 2001b), 



39 
 

 

Dans le cas présent, les risques sur la santé humaine sont indirects, puisqu’ils passent 

par l’intermédiaire de l’environnement. Pour les évaluer, nous nous baserons donc sur la 

méthodologie recommandée par la DG Environnement de la Commission Européenne 

(cf. rapport en 2000), dite de « la voie d’impact » (impact pathway), qui consiste à 

évaluer successivement : 

- Le volume de déchets considéré, 

- Le volume d’émissions de polluants par unité de volume de déchets, 

- L’exposition des populations (i.e. les quantités de polluants absorbés) par unité de 

volume de polluants émis ; cette mesure doit prendre en compte les différents canaux 

d’exposition (inhalation et ingestion via l’eau ou les aliments), 

- L’impact sur la santé par unité de polluants absorbés, 

- La valeur monétaire des différents impacts sur la santé. 

En multipliant toutes ces valeurs entre elles pour chacun des canaux (air, eaux, sols et 

indirectement alimentation), on obtient ainsi une estimation monétaire de l’impact sur 

la santé de la mise en décharge des déchets. Dans la mesure où les études sanitaires 

existantes nous permettent d’estimer les valeurs correspondant aux quatre premiers 

niveaux de la méthode, il nous reste uniquement à discuter la dernière étape, à savoir la 

valeur monétaire des différents impacts sur la santé. 

Il s’agit d’une question centrale en économie de la santé et complexe, dans la mesure où 

il n’existe pas de marché, et donc pas de prix, pour la plupart des effets possibles. Il 

existe deux méthodes de valorisation, qui ont des avantages et des inconvénients 

complémentaires. La première méthode consiste à mesurer à l’aide de sondages la 

disponibilité à payer (ex : combien les personnes concernées seraient prêtes à payer 

pour tomber malades deux fois moins souvent dans l’année) ; cette méthode a l’avantage 

de mesurer exactement la valeur de la santé pour les personnes interrogées puisque les 

questions sont formulées en ce sens, mais elle a l’inconvénient d’être hypothétique, 

puisqu’il n’y a pas de paiement effectif. La seconde méthode consiste à mesurer les 

dépenses des personnes considérées pour des biens présentant plus ou moins de 

risques (ex : combien les personnes concernées sont prêtes à payer pour acheter une 

voiture qui soit plus sûre) ; cette méthode a l’avantage de reposer sur des paiements 

effectifs, mais elle a l’inconvénient d’être indirecte, puisqu’on ne mesure pas 

directement le « prix » attribué à la santé (ex : une voiture plus sûre a généralement 

d’autres caractéristiques supplémentaires, telles que la marque, ou le confort). Quelle 

que soit la méthode utilisée, on obtient des valeurs spécifiques à un contexte donné (ex : 

les risques de cancer associés au fait de fumer, ou les risques d’invalidité associés au fait 

de prendre le volant), qui doivent ensuite être uniformisées au moyen d’une échelle 

unique, celle des années de vie en bonne santé. 
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La valeur d’une année de vie en bonne santé 

 En économie de la santé, les différents impacts sanitaires sont rendus commensurables 

en recourant à des variables intermédiaires :  

- l’année de vie en bonne santé (QALY, Quality Adjusted Life Year), qui permet de mesurer 

un effet sur la santé. Par exemple, on peut dire que l’exposition à tel polluant pendant un 

an fait perdre en moyenne 2 QALY. Quand un phénomène ne conduit pas à une 

augmentation de la mortalité mais à une baisse de la qualité de vie, on considère que 

l’impact correspond à une fraction de QALY.  

- la Valeur d’une année de vie en bonne santé (VOLY, Value of Life Year), qui attribue un 

montant monétaire à 1 QALY.  

Le projet ExternE mené par la Commission Européenne sur les externalités 

environnementales et sanitaires aboutit à une valeur moyenne des VOLY de 50 000€.  


